
   

 

COMMUNE DE ROSAY 

 
 Nombre de Conseillers :     Date de la convocation : 26/01/2017 

 En exercice :  11       
 Présents :   10  

 Votants :  10 

 

SEANCE DU 7 FEVRIER 2017 
 

L’an deux mil dix sept, le sept février à vingt heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, 

s’est réuni en session ordinaire, sous la présidence de Mr Bruno MARMIN Maire. 

 

 

Etaient présents : Mr Bruno MARMIN, Mr Vincent PFLIEGER, Mme Françoise MOUSSET, Mr Jean-

Pierre BILARD, Mme Marie-Noëlle CHICOISNE, Mme Nordlinde DENIS, Mme Alexandra BOY, Mme 

Suzana FERREIRA, Mr Gilles FORTIER-DURAND,  

Etaient absents excusés :  

 

 

Etaient absents : Mr Jérôme MARECHAL 

 

 

Secrétaire de séance : Mr Fréderic FERRY 

 

 

1/ Le compte-rendu de la réunion précédente a été approuvé à l’unanimité des membres présents. 

 

 

2/ Compte-rendu des réunions syndicales et intercommunales. 

 

 

3/URBANISME 

PLUI (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal  

 

En application des dispositions de la loi ALUR, la compétence PLU sera automatiquement transférée à la 

CC Pays Houdanais à compter du 27 mars 2017 sauf si 25% des conseils municipaux représentant 20% de 

la population totale s’y opposent dans les 3 mois avant le 26 mars 2017 (soit entre le 26 décembre 2016 et 

le 26 mars 2017)  

Considérant qu’il apparait particulièrement inopportun de transférer à un échelon intercommunal la 

compétence du droit de sols, qui permet aux communes et aux conseils municipaux de déterminer 

librement l’organisation de leur cadre de vie, en fonction des spécificités locales, d’objectifs particuliers, 

de préservation patrimoniale ou naturelle, et selon des formes urbaines qui peuvent différer d’une 

commune à l’autre 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité le refus du transfert de la compétence 

Plan Local d’Urbanisme à l’échelle intercommunale 

 

 

4/ RESSOURCES HUMAINES 

 

a)Création d’un poste d’adjoint technique 

 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale, 

 

Monsieur le Maire informe les membres du conseil qu’en raison de l’augmentation des tâches au sein des 

services techniques, il convient de prévoir la création d’un emploi permanent d’adjoint technique 2ème 

classe. 

 

Monsieur le Maire propose donc aux membres présents d’approuver la création d’un poste d’adjoint 



   

 

technique 2ème classe à temps non complet à compter du 1er mars 2017. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 

- décide de créer un poste d’adjoint technique 2ème classe à temps non complet à compter du 1er avril 2017, 

- le responsable de ce poste de travail sera chargé des fonctions d’agent technique polyvalent, 

- la rémunération et la durée de carrière de cet agent seront celles fixées par la réglementation en vigueur 

pour le cadre d’emploi concerné, 

- dit que les crédits nécessaires à la dépense seront prévus au Budget au compte 6413, 

- donne tout pouvoir à Monsieur le Maire pour la mise en œuvre de cette décision. 

 

b) Mise en place du RIFSEEP pour le poste d’adjoint administratif 

 

Vu le code général des collectivités territoriales 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires et 

notamment son article 20, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale et notamment son article 88, 

Vu le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 88 de 

la loi du 26 janvier 1984 précitée, 

Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des 

fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat, 

Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l'appréciation de la valeur professionnelle des 

fonctionnaires territoriaux, 

Vu la circulaire du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du régime indemnitaire tenant compte des 

fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel, 

Vu les différents arrêtés fixant les plafonds du RIFSEEP applicables aux corps d’emplois de référence à 

l’Etat pris en application du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 

Le Maire propose à l’ensemble du conseil municipal, 

Article 1 : Bénéficiaires 

Bénéficient du régime indemnitaire tel que défini dans la présente délibération :  

- Les fonctionnaires titulaires à temps complet, temps non complet ou à temps partiel 

- Les fonctionnaires stagiaires à temps complet, temps non complet ou à temps partiel  

- Les agents contractuels de droit public à temps complet, temps non complet ou à temps partiel 

 Ne bénéficient pas des dispositions prévues par la présente délibération : 

- Les agents de droit privé (apprentis, emplois d’avenir...) 

- Les collaborateurs de cabinet  

- Les collaborateurs de groupes d’élus  

- Les agents vacataires  

- Les assistantes familiales et maternelles 

Seuls sont concernés les agents relevant des cadres d’emplois territoriaux suivants :  

Attachés, rédacteurs, secrétaires de mairie, adjoints administratifs 

 

 

Article 2 : Parts et plafonds 

Le régime indemnitaire est composé de deux parts : une part fixe (IFSE) liée notamment aux fonctions et 

une part variable (CI) liée à l’engagement professionnel et à la manière de servir  

http://circulaire.legifrance.gouv.fr/index.php?action=afficherCirculaire&hit=1&r=39003
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/index.php?action=afficherCirculaire&hit=1&r=39003


   

 

Le plafond de la part fixe et le plafond de la part variable sont déterminés selon le groupe de fonctions 

défini conformément aux dispositions de l’article 3 de la présente délibération. La somme des deux parts 

ne peut dépasser le plafond global des primes octroyées aux agents de l'Etat.  

La part variable ne peut excéder 50% du montant global des primes attribué au titre du RIFSEEP  

Article 3 : définition des groupes et des critères  

Définition des groupes de fonction : les fonctions d'un cadre emplois sont réparties au sein de différents 

groupes au regard des critères professionnels suivants : 

1° Fonctions d'encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception ; 

2° Technicité, expertise et qualification nécessaire à l'exercice des fonctions ; 

3° Sujétions particulières ou degré d'exposition du poste au regard de son environnement professionnel. 

Le nombre de groupes de fonctions est fixé pour chaque cadre d’emplois en fonction du nombre de 

groupes fixé pour le corps d’emplois de référence 

Définition des critères pour la part fixe (IFSE) : la part fixe tiendra compte des critères ci-après :  

- Le groupe de fonctions 

- Le niveau de responsabilité 

- Le niveau d’expertise de l’agent 

- Le niveau de technicité de l’agent 

- Les sujétions spéciales  

- L’expérience de l’agent  

- La qualification détenue  

Il fera l’objet d’un réexamen à chaque changement de fonction ou de grade. En l'absence de changement, 

le réexamen intervient au moins tous les quatre ans.  

Le cas échéant, la part fixe (I.F.S.E) est cumulable avec : 

- L’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : frais de 

déplacement), 

- Les dispositifs d’intéressement collectif, 

- Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures supplémentaires, 

astreintes, permanences…), 

- La prime de responsabilité versée au DGS. 

Définition des critères pour la part variable (CI) : le complément indemnitaire (part variable) tiendra 

compte des éléments suivants appréciés dans le cadre de la procédure d’évaluation professionnelle :  

- La réalisation des objectifs 

- Le respect des délais d’exécution 

- Les compétences professionnelles et techniques 

- Les qualités relationnelles 

- La capacité d’encadrement 

- La disponibilité et l’adaptabilité 

 

Article 4 : modalités de versement  

La part fixe sera versée mensuellement. 

 

La part variable sera versée annuellement 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d’adopter le régime indemnitaire ainsi proposé à 

compter du 1er septembre 2017 

Les crédits correspondant à l’ensemble des dispositions ci-dessus mentionnées sont inscrits au budget de 

la collectivité  

 

 

 

 

 

 

 



   

 

Article 5 : sort des primes en cas d’absence  

La part fixe : En cas de congés accident du travail et maladie professionnelle et de congés d’adoption, de 

maternité, de paternité, cette part suivra le sort du traitement. En cas de congés maladie (CMO, CLM, 

CLD, CGM), une retenue de 1/30ème de RI est appliquée par jour d’absence, hors jours d’hospitalisation.  

La part variable : le montant global du complément indemnitaire est réduit de 1/12ème à chaque fraction 

de 30 jours d’absence dans la même année civile (sont pris en compte les CMO, CLM, CLD, CGM, les 

congés accident du travail et maladie professionnelle et les congés d’adoption, de maternité, de paternité).  

 

 

 

5/QUESTIONS DIVERSES 

 

La commission CCID va se réunir avant le 30 juin 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 22h30 

 


